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Reforest'Action, leader du reboisement participatif

Entreprise sociale fondée en 2010, Reforest’Action est l'un des spécialistes de la reforestation en France
et dans le monde. Notre mission consiste à financer des projets de (re)boisement avec le soutien
d’entreprises en leur permettant de mobiliser leur collaborateurs et clients grâce à une palette de services
reposant notamment sur une plateforme web unique au monde : www.reforestaction.com. La singularité
de notre modèle de reboisement participatif a déjà séduit plus de 600 entreprises et 40.000 collaborateurs
et nous a ainsi permis de planter près d’1 million d’arbres depuis notre création.
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Nous contacter : contact@reforestaction.com - 01 84 78 04 81

Références Dans les médias

Agir avec les forestiers
Partenaire de la Forêt Privée Française (Fransylva), première fédération des
propriétaires forestiers de l’Hexagone, Reforest’Action finance des projets de
reboisement et de gestion forestière sur tout le territoire, majoritairement en faveur
de petits propriétaires. Ces plantations visent pour l’essentiel à restaurer des forêts
dégradées par des aléas naturels et adapter les peuplements aux conditions
climatiques futures. Chapeautés par un gestionnaire ou expert forestier, les projets
financés doivent répondre à notre cahier des charges et sont conditionnés à une
double exigence : l’existence d’un Plan Simple de Gestion et la signature préalable
par le propriétaire d’une lettre d’engagement à maintenir pendant 20 ans minimum
l’état boisé de sa parcelle. Sur le terrain, les chantiers sont réalisés par des
prestataires locaux afin de soutenir la filière Forêt & Bois dans les territoires.


